
avryzoom 51

information communale mars 2014



  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

NNOES ABL

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

X CAUENERGS TEMENNN

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

OMEMENT

FFX C

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

NNOES ABL

******

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

X CAUENERGS TEMENNN

***********************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

FFX C

nemennoba6niolatupop
éresèlirnaujortesacs eL

ex dri pu atenve 53Fr. .-
as uvolez ilueV ar ressed

***********************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

x. rauénégtsn
nemennobascer uops seimé

rr jouapt et nemennor abap .
t nraudl anummcoureaubua

************************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

netnsotsn

resuehles

**

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

ne vuai dlunDu 

0407 4620Tél. 
******

IRE HORA

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

i   derdn 8
Lun

000 e
***********************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

h008 h303t 1 eh3011 16h00
sprèadi Lun - prèaudit jeedi mi

e- : ilam h@avry.cenummco
***********************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

h00
sprè - rmée: fdi mi

************************

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

**

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

rdi aM
i dercreM

i  duJe
i derdneV

dimeaS
******

CA RIER DENDL
 1euqCha er nve

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

8 1à00h51
8 1à00h51
0 2à00h81
8 1à00h51
21 àh0001

***********************

OITATLNSUOES CRIER D
iqnis u moui ddredn sut nemeu

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

00h8
00h8
00h0
00h8
0h02

***********************

ERVICEE SLURONS P
zedner rsu  à03h3 1eds, uvo

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

. 

************************

ICULTPUER DE 
00h81

URE

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

**

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

 1euqCha er nve
é tcenenarmeP
******

TTHEA DECL

rdi aM
i duJe

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

iqnis u moui ddredn sut nemeu
dn veui adn luudeiqunohlép
***********************

IEERT

03h1 1à03h80ed
00h9 1à00h61ed

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

zedner rsu -  à03h3 1eds, uvo
i, ddre  0u a03h9 0à00h8 0e

************** *********

1 1à03h8 0ed
8 1à00h6 1ed

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

.00h81
9 69 374362 0

***********************

03h1
00h8

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

**

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

i duJe
iderdneV

i  demaS
t e

******
NENPERMA

s utoueliaellE
uca chàt ermep

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

00h9 1à00h61ed
00h9 1à00h61ed
00h2 1à00h90ed
00h6 1à00h41ed

***********************
UEQIRIDCE JU

zedrens nsardis, amles -vo
'adnu irov ,  Fr. 2ex dripr le uop

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

8 1à00h6 1ed

0h9 0ed 2 1à0

***********************

à00h91à00h71eds, u F bri
.0 Fr. 2 - s,teinum02les n coenu

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

00h8

00h2

************************

rg,uob t RomonedRuela à
sn .eiqudri juntioltau

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

**

92 -31. ellE

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

p
cf.a.o/wwww.o::/wwwptttph

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

, pp
tmlcom.he/wwecee/wnenarmer/p/ffr/phh/fc

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

s,
tm

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 

iqu ju

  
 

 

      
 

 
 

 

     
      

    
    

  
 

 
 

                                
                                                               

                          
 

 
 

   
   

   
   

   

 
 

 
 

 

  
 

   
    

 

 
  

       
       

     
        

      
 

 
              

      
 

 



Mars 2014

 

  Mars 2014   
 

Sommaire 
 
 
 

1. Editorial 

3. Procès verbal de l’assemblée communale du 18 décembre 2013 

17. Informations communales 

23. Vie du village 

35. Chroniques 

39. Spectacles et manifestations 

41. Informations et divers 

45. Petites annonces 

47. Les sociétés locales 

 

 

 
 

Impressum 

Tirage : 4 parutions par an à 950 ex.  

Editeur : Commune d'Avry 

Coordination : Administration communale 
                          - Tél. : 026/470 40 05 

Commission d'information : Michel Moret, 
Jean-Marie Barras, Christiane Piérart, Céline 
Robichaud, Sylvain Clément, Jean-Damien 
Meyer 

Secrétariat : Véronique Christan 

Impression : Imprimerie MTL 

 



Mars 2014

210x148_poya_fr.pdf   1   19.02.13   08:56

 

  Mars 2014   
 

Editorial 
Le 9 février dernier, les citoyens d'Avry ont accepté 
à une bonne majorité (60%) le nouveau règlement 
du financement et de l'aménagement de 
l'infrastructure ferroviaire. Ils montraient par là leur 
soutien à la politique du Conseil Fédéral qui veut 
des transports sûrs et efficaces.  
Certes aujourd'hui notre commune est déjà bien 
desservie avec une ligne de bus et une gare 
ferroviaire. Mais l'accroissement du trafic routier n'a 
échappé à personne, surtout pas à celles et ceux 
qui doivent se rendre en voiture au centre-ville.  
Il était donc temps de se soucier d'améliorer encore 
l'offre et, surtout, de pérenniser son financement. 
Car les besoins sont là, je pense en particulier aux 
550 élèves du CO de Sarine Ouest, dont une 
grande partie est transbordée du train au bus en 
attendant la réalisation de la halte d'Avry prévue au 
plan directeur de l'agglomération.  
Je pense aussi aux accès difficiles des quais de la 
gare de Rosé, qui ne répondent plus aux normes et 
qui sont un cauchemar, voire un obstacle 
insurmontable, pour les personnes à mobilité 
réduite.  
Enfin le taux d'occupation des trains et bus, aux 
heures de pointe, parle pour une augmentation des 
fréquences ou une amélioration en capacité du 
matériel roulant. 
Et je rassure les aficionados de la voiture: plus il y 
aura de transports publics, moins il y aura de 
voitures sur les routes et donc moins il y aura de 
bouchons ! 
Je vous souhaite une bonne lecture de la présente 
édition, peut-être au coin du feu, si l'hiver se décide 
à venir nous trouver… qui sait ? 

Benoît Piller 
Syndic 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

 

  Mars 2014  

Subvention pour les colonies de 
vacances et camps de sport  
Le Conseil communal a décidé, comme les années 
dernières, de verser une participation de CHF 150.- 
au maximum par année à tout écolier, jusqu’à 16 
ans révolus, qui participe à une colonie de 
vacances ou à un camp de sport d'au minimum 5 
jours. 
Cette participation sera versée sur présentation de 
la fiche d’inscription et de la quittance du paiement 
de la finance d’inscription.  
Le but premier de cette subvention est de favoriser 
la pratique du sport ainsi que la vie en groupe. La 
notion de camp est remplie lorsque : 
1) la pratique d’un sport est au programme  
2) le logement et le réfectoire font partie du 

quotidien. 
Nous espérons, avec cette information, clarifier 
« les règles du jeu » pour ces subventions. 
 

Naturalisation 
Bienvenue aux nouveaux citoyens et nouvelles 
citoyennes suisses avec droit de cité de la 
commune d’Avry. Le 15 janvier dernier s’est 
déroulée, à l’aula magna de l’université, la remise 
par les autorités cantonales des actes de 
naturalisation. Lors de la session de décembre, le 
Grand Conseil, au terme de  la procédure aux 
niveaux communal, cantonal et fédéral, qui a duré 
près de deux ans, a décidé d’octroyer la nationalité 
suisse avec droit de cité du canton de Fribourg et 
de la commune d’Avry aux personnes suivantes : 
Madame Lorraine Abel, Monsieur Jean-Denis 
Geldof et Madame Mireille Jeanne Perrin Geldof 
ainsi que leur fille Maurine Véronique, Monsieur 
Liam Joseph O’Sullivan et Madame Monica Luisa 
Radaelli O’Sulllivan ainsi qu’Andrew Steven 
O’Sullivan,. Bienvenue à ces nouveaux 
citoyens/ennes qui sont connus dans le village 
qu’ils habitent depuis de nombreuses années ! 
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Mémento concernant la réduction des 
primes d'assurance-maladie 
(valable dès le 01.01.2014) 
L'Etat accorde des subsides destinés à la réduction 
des primes d'assurance-maladie. Pour 2014, ces 
subsides sont octroyés selon les dispositions de la 
loi du 24 novembre 1995 d'application de la loi 
fédérale sur l'assurance-maladie et de l'ordonnance 
du Conseil d'Etat du 8 novembre 2011 concernant 
la réduction des primes d'assurance-maladie 
(ORP). 

1. Qui a droit à une réduction de primes ? 
Les assurés ou les familles dont le revenu 
déterminant n'atteint pas les limites ci-après ont 
droit à une réduction de primes (le cas échéant, 
également pour leur conjoint et leur(s) enfant(s) à 
charge) : 

 
 

Célibataire/ 
Divorcé)e) 

Veuf/ve) / Séparé(e) 

Couple 
marié 

Sans enfant Fr.  38’500.-- Fr  .55'400.-- 

1 enfant Fr.  57’400.-- Fr  .66’900.-- 

2 enfants Fr.  68’900.-- Fr.  78’400.-- 

3 enfants Fr.  80’400.-- Fr  .89’900.-- 

4 enfants Fr.  91’900.-- Fr. 101’400.-- 

5 enfants Fr. 103’400.-- Fr. 112’900.-- 

6 enfants Fr. 114’900.-- Fr. 124’400.-- 

 
2. Calcul du revenu déterminant 
Contribuables assujettis à l'impôt ordinaire 
Le revenu déterminant au sens de l’article 14 
LALAMal est donné par le revenu annuel net du 
dernier avis de taxation fiscale disponible au 1er 
janvier de l’année en cours (code 4.91 de l’avis de 
taxation), auquel sont ajoutés : 

 
a) pour le contribuable salarié ou rentier : 

- les primes et cotisations d’assurance (codes   
4.11 à 4.14) 

- les intérêts passifs privés pour la part qui  
excède 30 000 francs (code 4.21) 

- les frais d’entretien d’immeubles privés pour la 
part qui excède 15 000 francs (code 4.31) 

- le vingtième (5%) de la fortune imposable 
(code 7.91) 

b) pour le contribuable indépendant : 
- les primes caisse-maladie et accidents (code 

4.11) 
- les autres primes et cotisations (code 4.12) 
- le rachat d’années d’assurance (2ème pilier, 

caisse de pension) pour la part qui excède 
  15 000 francs (code 4.14) 
- les intérêts passifs privés pour la part qui 

excède 30 000 francs (code 4.21) 
- les frais d’entretien d’immeubles privés pour la 

part qui excède 15 000 francs (code 4.31) 
- le vingtième (5%) de la fortune imposable 

(code 7.91) 

Exception :  
N'ont pas droit à une réduction des primes à 
l'assurance-maladie les personnes ou les familles 
dont le revenu brut ou les actifs bruts (code 3.91 de 
la déclaration d'impôt) excèdent 150'000 francs de 
revenu ou 1 million de francs de fortune et les 
personnes faisant l’objet d’une taxation fiscale 
d’office. 

Personnes assujetties à l'impôt à la source 
Pour les personnes imposées à la source, le revenu 
déterminant correspond à 80 % du revenu brut 
soumis à l’impôt, augmenté du vingtième de la 
fortune imposable selon les données fiscales 
disponibles au 1er janvier de l’année en cours. 

3. Quand et où faut-il présenter la demande ? 
Le formulaire « Demande de réduction des primes 
» doit être complété, signé et adressé à la Caisse 
cantonale de compensation du canton de Fribourg 
et accompagné des documents requis pour 
l’examen du droit. La demande de réduction des 
primes doit être présentée au plus tard le 31 août 
de l’année en cours. La Caisse AVS n’entre pas en 
matière sur les demandes présentées après cette 
échéance. 

4.  Début du droit à la réduction des primes 
Le droit à la réduction naît au plus tôt le premier 
jour du mois au cours duquel la demande est 
déposée auprès de la Caisse cantonale de 
compensation du canton de Fribourg. 
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Mémento concernant la réduction des 
primes d'assurance-maladie 
(valable dès le 01.01.2014) 
L'Etat accorde des subsides destinés à la réduction 
des primes d'assurance-maladie. Pour 2014, ces 
subsides sont octroyés selon les dispositions de la 
loi du 24 novembre 1995 d'application de la loi 
fédérale sur l'assurance-maladie et de l'ordonnance 
du Conseil d'Etat du 8 novembre 2011 concernant 
la réduction des primes d'assurance-maladie 
(ORP). 

1. Qui a droit à une réduction de primes ? 
Les assurés ou les familles dont le revenu 
déterminant n'atteint pas les limites ci-après ont 
droit à une réduction de primes (le cas échéant, 
également pour leur conjoint et leur(s) enfant(s) à 
charge) : 

 
 

Célibataire/ 
Divorcé)e) 

Veuf/ve) / Séparé(e) 

Couple 
marié 

Sans enfant Fr.  38’500.-- Fr  .55'400.-- 

1 enfant Fr.  57’400.-- Fr  .66’900.-- 

2 enfants Fr.  68’900.-- Fr.  78’400.-- 

3 enfants Fr.  80’400.-- Fr  .89’900.-- 

4 enfants Fr.  91’900.-- Fr. 101’400.-- 

5 enfants Fr. 103’400.-- Fr. 112’900.-- 

6 enfants Fr. 114’900.-- Fr. 124’400.-- 

 
2. Calcul du revenu déterminant 
Contribuables assujettis à l'impôt ordinaire 
Le revenu déterminant au sens de l’article 14 
LALAMal est donné par le revenu annuel net du 
dernier avis de taxation fiscale disponible au 1er 
janvier de l’année en cours (code 4.91 de l’avis de 
taxation), auquel sont ajoutés : 

 
a) pour le contribuable salarié ou rentier : 

- les primes et cotisations d’assurance (codes   
4.11 à 4.14) 

- les intérêts passifs privés pour la part qui  
excède 30 000 francs (code 4.21) 

- les frais d’entretien d’immeubles privés pour la 
part qui excède 15 000 francs (code 4.31) 

- le vingtième (5%) de la fortune imposable 
(code 7.91) 

b) pour le contribuable indépendant : 
- les primes caisse-maladie et accidents (code 

4.11) 
- les autres primes et cotisations (code 4.12) 
- le rachat d’années d’assurance (2ème pilier, 

caisse de pension) pour la part qui excède 
  15 000 francs (code 4.14) 
- les intérêts passifs privés pour la part qui 

excède 30 000 francs (code 4.21) 
- les frais d’entretien d’immeubles privés pour la 

part qui excède 15 000 francs (code 4.31) 
- le vingtième (5%) de la fortune imposable 

(code 7.91) 

Exception :  
N'ont pas droit à une réduction des primes à 
l'assurance-maladie les personnes ou les familles 
dont le revenu brut ou les actifs bruts (code 3.91 de 
la déclaration d'impôt) excèdent 150'000 francs de 
revenu ou 1 million de francs de fortune et les 
personnes faisant l’objet d’une taxation fiscale 
d’office. 

Personnes assujetties à l'impôt à la source 
Pour les personnes imposées à la source, le revenu 
déterminant correspond à 80 % du revenu brut 
soumis à l’impôt, augmenté du vingtième de la 
fortune imposable selon les données fiscales 
disponibles au 1er janvier de l’année en cours. 

3. Quand et où faut-il présenter la demande ? 
Le formulaire « Demande de réduction des primes 
» doit être complété, signé et adressé à la Caisse 
cantonale de compensation du canton de Fribourg 
et accompagné des documents requis pour 
l’examen du droit. La demande de réduction des 
primes doit être présentée au plus tard le 31 août 
de l’année en cours. La Caisse AVS n’entre pas en 
matière sur les demandes présentées après cette 
échéance. 

4.  Début du droit à la réduction des primes 
Le droit à la réduction naît au plus tôt le premier 
jour du mois au cours duquel la demande est 
déposée auprès de la Caisse cantonale de 
compensation du canton de Fribourg. 
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5. Que doit-on joindre à la formule de  
demande ? 

Chaque demande doit être accompagnée des 
documents suivants : 
 pour les personnes assujetties à l'impôt à la 

source, copie du/des certificat(s) de salaire 
annuel 2013; 

 certificat(s) d'assurance-maladie valable(s) dès 
le 1er janvier 2014; 

 attestation d'études ou copie du contrat 
d'apprentissage pour les enfants à charge âgés 
de 19 à 25 ans; 

 
6. Apprentis et étudiants 
En principe, les apprentis et les étudiants qui n'ont 
pas 25 ans révolus ne présentent pas leur propre 
demande. Ils doivent être mentionnés en tant 
qu’enfant à charge dans la requête déposée par 
leurs parents. 

7. Sont dispensés de présenter une (nouvelle) 
demande 
a) Les autres assurés qui étaient déjà bénéficiaires 

d'une réduction de primes en 2013: leur droit 
pour l’année 2014 sera examiné d'office par la 
Caisse cantonale de compensation AVS. Une 
nouvelle décision leur sera notifiée à la fin 
janvier 2014. 

b) Les personnes qui ont déjà présenté une 
demande en 2013 et qui n'ont pas encore reçu 
de décision: leur droit pour 2014 sera également 
examiné d'office. 

b) Les rentiers AVS/AI qui reçoivent des 
prestations complémentaires. 

Les personnes bénéficiaires des prestations 
complémentaires à l’AVS et l’AI perçoivent un 
montant forfaitaire correspondant au montant de la 
prime moyenne régionale pour l’assurance 
obligatoire des soins. Ce montant est versé 
directement à l’assureur-maladie lequel se charge 
de créditer l’ayant droit. Le secteur des prestations 
complémentaires communique automatiquement au 
secteur de la réduction des primes la liste des 
personnes bénéficiaires des prestations 
complémentaires. 

8. Quelle sera la réduction des primes ? 
Pour 2014, la réduction est calculée en pour-cent 
de la prime moyenne régionale pour l'assurance 
obligatoire des soins, fixée par le Conseil d’Etat. 
Ont droit à une réduction de 22% les assurés qui 
ont un revenu déterminant de moins de 15% 
inférieur à la limite légale applicable; 
Ont droit à une réduction de 39% les assurés qui 
ont un revenu déterminant entre 15 et 29.99% 
inférieur à la limite légale applicable;  
Ont droit à une réduction de 62% les assurés qui 
ont un revenu déterminant entre 30 et 59.99% 
inférieur à la limite légale applicable; 
Ont droit à une réduction de 72% les assurés qui 
ont un revenu déterminant de 60% ou plus inférieur 
à la limite légale applicable; 
Pour les enfants et les jeunes adultes en formation 
jusqu’à 25 ans, dont les parents font partie du 
cercle des ayants droit défini à l’article 2 de 
l’ordonnance du Conseil d’Etat précitée, le taux de 
la réduction s’élève au minimum à 50% de la prime 
moyenne régionale. 
La réduction ne peut toutefois pas dépasser 100% 
de la prime nette due par l'assuré pour l'assurance 
obligatoire des soins. 
Exemple :  
Limite de revenu CHF 78’400.-- (couple marié + 2 
enfants) 
Revenu déterminant CHF 58'000.-- (différence: - 
20’400.--) 
Le revenu déterminant est de 26,02% (20’400 
divisé par 78’400 et multiplié par 100) inférieur à la 
limite applicable. Par conséquent, les parents ont 
droit à une réduction de primes de 39% et les 
enfants à une réduction de 50%. 
La prime moyenne 2014 est fixée comme il suit : 
Pour la région 1 (district de la Sarine): CHF 377.-
- par mois pour un adulte, CHF 353.-- par mois 
pour un jeune adulte âgé de 19 à 25 ans et CHF 
88.-- par mois pour un enfant jusqu’à et y 
compris 18 ans. 
Pour la région 2 (districts de la Broye, de la 
Glâne, de la Gruyère, du Lac, de la Singine et de 
la Veveyse): CHF 342.-- par mois pour un adulte, 
CHF 316.-- par mois pour un jeune adulte âgé de 
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19 à 25 ans et CHF 79.-- par mois pour un enfant 
jusqu’à et y compris 18 ans. 
 
9. Obligation de renseigner 
La Caisse cantonale de compensation AVS doit 
être informée par le requérant ou son représentant 
légal de toute modification importante de sa 
situation personnelle. 

Doivent en outre être annoncés sans délai : 
 un changement de domicile; un changement de 

caisse-maladie avec le nouveau certificat 
d'assurance; 

 la fin des études ou de la formation d'un enfant; 
 la naissance d'un enfant; 
 tout changement d'état civil en produisant une 

pièce officielle ; 
 le partenariat enregistré. 

 
Les montants perçus sans droit doivent être 
restitués par le bénéficiaire ou ses héritiers. 

Changements d’état civil : 
Les changements d’état civil survenant dès le 1er 
janvier de l’année de subventionnement sont pris 
en considération à partir du 1er janvier de l’année 
suivante, sur la base de l’avis de taxation de la 
prochaine période fiscale correspondante. 

Changements économiques : 
Les changements économiques survenant au cours 
de l’année de subventionnement ne sont pas pris 
en considération. Seul l’avis de taxation de la 
période fiscale disponible au 1er janvier de l’année 
de subventionnement est déterminant. 

10. Décisions 
Le droit à une réduction de primes est communiqué 
au requérant ou à son représentant légal au moyen 
d'une décision mentionnant les moyens de droit. 
Le montant de la réduction est versé directement à 
la caisse-maladie concernée, à charge pour elle 
d'en créditer l'ayant droit. 

11. Changement de canton 
Lorsque des assurés transfèrent leur domicile d’un 
canton dans un autre, le droit aux réductions des 
primes existe pour toute la durée de l’année civile 

selon le droit dans lequel les assurés avaient leur 
domicile au 1er janvier. 
Des renseignements complémentaires peuvent être 
demandés à la Caisse cantonale de compensation 
AVS, case postale, 1762 Givisiez. 
 
Hotline Français 026 305 45 00 
Hotline Allemand 026 305 45 01 
E-Mail  ecasfrrpi@fr.ch 
Site internet                    www.caisseavsfr.ch/rpi  
 
Ce mémento ne donne qu'un aperçu des 
dispositions en vigueur. Seules les dispositions 
légales font foi pour le règlement de cas individuels. 
11.2014/ECAS 
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Cité de l'énergie 
Les communes jouent un rôle essentiel dans leur 
politique énergétique par l'exemplarité, la durabilité, 
l'efficacité et la créativité afin de proposer des 
solutions innovantes. 
Le 15 novembre 2012, la commune d'Avry est 
devenue membre de l’Association Cité de l'énergie. 
Un état des lieux de la politique énergétique de 
notre commune a alors démontré que nous 
atteignions le 31% des critères sur  les 50% 
nécessaires à l'obtention du label Cité de l'énergie. 
Le Conseil communal a approuvé le 13 janvier 
2014, le plan communal des énergies qui comprend 
le programme de politique énergétique et 
climatique, le programme d'actions 2014-2018, 
ainsi que la carte des secteurs énergétiques. 
L'ensemble sera validé par le Service de l'énergie 
du canton de Fribourg. 
Selon la législation cantonale, les communes 
doivent veiller à ce que toute nouvelle construction 
et toute rénovation complète d'un bâtiment public 
satisfassent aux critères énergétiques de 
labellisation définis par le règlement d’exécution. 
De plus, les communes s’engagent d'ici au 31 
décembre 2018, à assainir l'éclairage public afin de 
le rendre efficace énergétiquement, respectueux de 
l'environnement et adapté à l'usage prévu. 
 

Programme de politique énergétique et 
climatique de la commune d'Avry 2014-
2018 
 

Vision : 
« Atteindre la société à 4000 watts à l'horizon 
2030 » 
Vision identique à celle du canton de Fribourg 

 
Principes directeurs : 
 
 s'engager à informer et conseiller 

activement les consommateurs sur les 
mesures d'efficacité et d’économie 
énergétique, les possibilités 
d'approvisionnement et d’utilisation durable 
de l'énergie ; 

 mettre en œuvre une modération du trafic 
et un développement des déplacements 
respectueux de l'environnement ; 

 tendre à être exemplaire dans ses 
pratiques vis-à-vis de la population et des 
entreprises. 

 

Objectifs spécifiques : 
 analyser la totalité des bâtiments et 

infrastructures communaux (comptabilité 
énergétique) d'ici 2014 (exigence 
cantonale) ; 

 continuer de couvrir 100% des besoins en 
énergie électrique par du courant vert ; 

 réduire de 50% la consommation de 
l'éclairage public d'ici 2018 par rapport à 
2013, sous réserve des extensions futures ; 

 réduire de 10% la consommation d'eau 
dans les bâtiments communaux et les 
écoles, jusqu'en 2018 ; 

 informer/sensibiliser les propriétaires à 
assainir leur bâtiment pour une baisse de 
consommation énergétique ; 

 atteindre 80% de réalisation du potentiel de 
mise en œuvre des zones de limitation de 
vitesse d'ici 2018 ; 

 développer le thème énergie sur les site 
internet de la commune et dans le bulletin 
communal (rubrique fixe) avec la présence 
du logo Cité de l'énergie. 
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Journée internationale de la forêt  
le 21 mars 2014 
A l’occasion de la Journée internationale de la forêt 
(JIF), le 21 mars 2014, ou simplement pour 
marquer le début du printemps, l'organisation 
«Economie forestière suisse» propose un mots-
croisés sur le thème de la forêt, accompagné d’un 
concours. Le concours est ouvert dès maintenant et 
jusqu’au 30 mai 2014. 
La Journée de la forêt, dans sa version nationale 
coordonnée par l’Office fédéral de l’environnement, 
est consacrée cette année à l’«Utilisation du bois 
suisse». Matériau écologique aux utilisations 
multiples, le bois pousse tout seul et presque 
inaperçu à portée de notre main.

Le mots-croisés se veut un moyen de sensibiliser la 
population au bois suisse et aux forêts de notre 
pays. Chaque commune ou bourgeoisie a aussi 
tout à gagner d’une image positive de l’économie 
forestière locale, raison pour laquelle le Conseil 
communal d'Avry s'associe volontiers à cette 
démarche. 
Le mots-croisés peut être téléchargé gratuitement 
sur le site de leur campagne «Nos forêts. Une 
richesse pour tous.»:  
http://www.foret.ch/topic15832.html. 
Leur site sera régulièrement alimenté d’autres 
informations en rapport avec la Journée de la forêt 
et l’utilisation du bois suisse. Les informations de 
base sont déjà en place: 
http://www.foret.ch/topic9587.html. 
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L'ensemble sera validé par le Service de l'énergie 
du canton de Fribourg. 
Selon la législation cantonale, les communes 
doivent veiller à ce que toute nouvelle construction 
et toute rénovation complète d'un bâtiment public 
satisfassent aux critères énergétiques de 
labellisation définis par le règlement d’exécution. 
De plus, les communes s’engagent d'ici au 31 
décembre 2018, à assainir l'éclairage public afin de 
le rendre efficace énergétiquement, respectueux de 
l'environnement et adapté à l'usage prévu. 
 

Programme de politique énergétique et 
climatique de la commune d'Avry 2014-
2018 
 

Vision : 
« Atteindre la société à 4000 watts à l'horizon 
2030 » 
Vision identique à celle du canton de Fribourg 

 
Principes directeurs : 
 
 s'engager à informer et conseiller 

activement les consommateurs sur les 
mesures d'efficacité et d’économie 
énergétique, les possibilités 
d'approvisionnement et d’utilisation durable 
de l'énergie ; 

 mettre en œuvre une modération du trafic 
et un développement des déplacements 
respectueux de l'environnement ; 

 tendre à être exemplaire dans ses 
pratiques vis-à-vis de la population et des 
entreprises. 

 

Objectifs spécifiques : 
 analyser la totalité des bâtiments et 

infrastructures communaux (comptabilité 
énergétique) d'ici 2014 (exigence 
cantonale) ; 

 continuer de couvrir 100% des besoins en 
énergie électrique par du courant vert ; 

 réduire de 50% la consommation de 
l'éclairage public d'ici 2018 par rapport à 
2013, sous réserve des extensions futures ; 

 réduire de 10% la consommation d'eau 
dans les bâtiments communaux et les 
écoles, jusqu'en 2018 ; 

 informer/sensibiliser les propriétaires à 
assainir leur bâtiment pour une baisse de 
consommation énergétique ; 

 atteindre 80% de réalisation du potentiel de 
mise en œuvre des zones de limitation de 
vitesse d'ici 2018 ; 

 développer le thème énergie sur les site 
internet de la commune et dans le bulletin 
communal (rubrique fixe) avec la présence 
du logo Cité de l'énergie. 
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La nuit du conte 
La nuit du conte est un rendez-vous bien ancré à 
Avry, mais aussi dans toute la Suisse depuis 1995. 
C’est dans environ quatre-vingts lieux différents en 
Suisse romande que le public peut assister à ces 
soirées particulières. 
Cette année, le thème était : « Histoire de rire » ; 
c’est donc dans une ambiance enjouée que 
conteurs et conteuses ont raconté leurs histoires. 
Le vendredi 8 novembre, parents et enfants étaient 
réunis dans la salle de la Bibliothèque Régionale 
d`Avry (BRA) pour écouter et assister à un 
spectacle de contes chinois, créé et interprété par 
Anne-Sophie Drieux, actrice, animatrice et 
conteuse. 

 
Rires et émotions 
Il s’agissait d’entrer de plain-pied dans l’univers 
mythologique chinois.  Dès le début du spectacle, le 
ton était donné,  grâce à l’humour et au talent 
d’Anne-Sophie Drieux. Nous avons fait la 
connaissance d’un chasseur de démons, dont les 
péripéties ont fait le bonheur des enfants. 
Beaucoup de rires et parfois des sensations fortes, 
à cause du récit qui offrait quelques descriptions 
surprenantes. Toutefois, même si l’histoire racontait 
un combat, Anne-Sophie Drieux a su mettre sa 
touche personnelle, pour rendre le tout amusant et 
captivant. En ajoutant aussi quelques phrases en 
mandarin, langue qu’elle maîtrise avec aisance. 
Le décor était simple : la représentation d’une boîte 
à démons, mais les accessoires appuyaient bien le 
récit. Il y a eu une bonne participation des enfants, 
deux enfants se sont même  portés volontaires pour 
assister la conteuse. 

Bref, ce fut une soirée très agréable, les sourires 
étaient sur les visages après la représentation. Un 
grand merci à Anne-sophie Drieux d’avoir partagé 
sa passion pour les petits mystères chinois. On 
terminera en ajoutant que ces soirées sont 
organisées par l’Institut suisse Jeunesse et Médias, 
en collaboration avec Bibliomedia et l’UNICEF. 

CR  
 

Les sociétés musicales d’Avry et Matran 
collaborent : un beau concert le 23 
novembre 2013 ! 
Comment qualifier la collaboration entre les chœurs 
mixtes d’Avry et de Matran ? Si cette question est 
posée aux choristes qui se sont produits à l’aula du 
CO d’Avry le 23 novembre, chanteurs et 
chanteuses assureront qu’elle est remarquable ! 
Joie de chanter avec le directeur commun aux deux 
ensembles, Gérald Ducotterd, satisfaction de se 
retrouver dans diverses circonstances hors 
répétitions, plaisir de se produire en public et de 
faire partager des émotions musicales.  
Les instrumentistes  du Brass Band L’Avenir - 
appelé jadis la fanfare d’Avry - connaissent eux 
aussi cette atmosphère stimulante. La société ayant 
été fondée en 1913, elle fête cette année son 
centenaire. Et sa vitalité connaît un crescendo qui 
mérite d’être relevé. Preuve en est la fidélité des 
musiciens et leur attachement à L’Avenir, qui se 
traduisent par une participation impressionnante 
aux répétitions. Cette assiduité est due aussi aux 
qualités musicales et humaines du chef Cédric 
Corminboeuf et, comme dans les deux ensembles 
vocaux, au dynamisme du comité.  
Christian Mauron préside L’Avenir, Geneviève 
Clément le chœur mixte Saint-Julien de Matran et 
Chantal Barras Le Muguet d’Avry. Et c’est le 
président de L’Avenir qui a ouvert le concert en 
souhaitant la bienvenue au nombreux public et en 
saluant les autorités présentes.                     .
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Productions chorales, puis instrumentales 

Réunis, les chœurs mixtes Saint-Julien et Le 
Muguet ont offert lors du concert un choix 
heureux de compositeurs « hors Fribourg » : 
Johannes Schweizer, maestro allemand du XIXe 
siècle, dont le Sancta Maria est prenant, Charles 
Mayor, Suisse romand maître de musique à 
Lausanne dont le Oh ! que la vie est douce chose 
interpelle les pessimistes, Jacques Chailley, le 
musicien français signataire de la Marianita, une 
partition toujours appréciée. Quant à l’auteur-
compositeur-interprète canadien Léonard Cohen, 
l’auditoire a pu applaudir son Hallelujah. Trois 
compositeurs fribourgeois figuraient aussi dans ce 
programme qui a recueilli le succès qu’il méritait : 
Pierre Huwiler, harmonisateur de l’Hallelujah de 
Cohen, André Ducret et Pierre Kaelin. A noter que 
l’influence de l’abbé Kaelin sur son neveu Pierre 
Huwiler et sur André Ducret - découvert et suivi par 
l’abbé alors que le futur directeur du Chœur des 
XVI était tout jeune - a été déterminante. On la 
perçoit dans les compositions. 
Quant au répertoire de L’Avenir, si les noms des 
compositeurs sont abscons pour un public peu 
familiarisé avec la musique instrumentale, il a 
permis d’apprécier la qualité du travail accompli par 
le directeur Cédric Corminboeuf et l’expressivité 
qu’il obtient des exécutants. Justesse, nuances, 
précision et… progrès sont marquants. Les pièces 
ont été introduites par Xavier Tinguely, connu pour 
son humour. 

Tous ensemble !  
Les partitions de Jacob de Haan - compositeur 
néerlandais contemporain et Premier prix d’orgue - 
ont fait le tour du monde. Tout spécialement celles 

pour formations instrumentales. Sa Missa brevis 
interprétée par les chœurs 
mixtes St-Julien et Le Muguet et 
accompagnée par le Brass 
Band L’Avenir - sans le Gloria ni 
le Credo - fut créée en Alsace 
en 2002, à l'occasion des 
célébrations du millénaire de la 
naissance du Pape Léon IX. On 
pouvait craindre qu’un musicien 
contemporain composât de la 
musique « de son temps », 
jugée par des profanes 
dysharmonieuse parce que 

dissonante. Heureuse surprise de découvrir chez 
de Haan des lignes mélodiques et une écriture 
harmonique non seulement plaisantes, mais 
lumineuses. Bravo aux trois ensembles qui ont mis 
tout leur enthousiasme dans l’interprétation de cette 
messe !  
En fin de concert, les deux présidentes des chœurs 
ont offert leurs vœux à L’Avenir centenaire et des 
fleurs aux directeurs. Et la nomination du président 
Christian Mauron au comité du Giron des Musiques 
de la Sarine a été saluée par des 
applaudissements. 

Laissez-vous tenter… 
Les populations d’Avry et de Matran ont connu un 
développement constant et considérable durant ces 
dernières décennies. Sans doute, parmi les très 
nombreux nouveaux venus, y a-t-il des 
instrumentistes, comme des chanteurs et 
chanteuses, qui retrouveraient leur violon d’Ingres 
avec plaisir. Convivialité et satisfactions musicales 
les attendent !  
Voici des numéros de téléphone susceptibles 
d’apporter les renseignements désirés : 
Chantal Barras, présidente du chœur mixte Le 
Muguet 026 402 39 85 ; Geneviève Clément, 
présidente du chœur mixte St-Julien, 026 321 51 
69 ; Christian Mauron, président de L’Avenir, 026 
413 15 09 

JMB 
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Muguet ont offert lors du concert un choix 
heureux de compositeurs « hors Fribourg » : 
Johannes Schweizer, maestro allemand du XIXe 
siècle, dont le Sancta Maria est prenant, Charles 
Mayor, Suisse romand maître de musique à 
Lausanne dont le Oh ! que la vie est douce chose 
interpelle les pessimistes, Jacques Chailley, le 
musicien français signataire de la Marianita, une 
partition toujours appréciée. Quant à l’auteur-
compositeur-interprète canadien Léonard Cohen, 
l’auditoire a pu applaudir son Hallelujah. Trois 
compositeurs fribourgeois figuraient aussi dans ce 
programme qui a recueilli le succès qu’il méritait : 
Pierre Huwiler, harmonisateur de l’Hallelujah de 
Cohen, André Ducret et Pierre Kaelin. A noter que 
l’influence de l’abbé Kaelin sur son neveu Pierre 
Huwiler et sur André Ducret - découvert et suivi par 
l’abbé alors que le futur directeur du Chœur des 
XVI était tout jeune - a été déterminante. On la 
perçoit dans les compositions. 
Quant au répertoire de L’Avenir, si les noms des 
compositeurs sont abscons pour un public peu 
familiarisé avec la musique instrumentale, il a 
permis d’apprécier la qualité du travail accompli par 
le directeur Cédric Corminboeuf et l’expressivité 
qu’il obtient des exécutants. Justesse, nuances, 
précision et… progrès sont marquants. Les pièces 
ont été introduites par Xavier Tinguely, connu pour 
son humour. 

Tous ensemble !  
Les partitions de Jacob de Haan - compositeur 
néerlandais contemporain et Premier prix d’orgue - 
ont fait le tour du monde. Tout spécialement celles 

pour formations instrumentales. Sa Missa brevis 
interprétée par les chœurs 
mixtes St-Julien et Le Muguet et 
accompagnée par le Brass 
Band L’Avenir - sans le Gloria ni 
le Credo - fut créée en Alsace 
en 2002, à l'occasion des 
célébrations du millénaire de la 
naissance du Pape Léon IX. On 
pouvait craindre qu’un musicien 
contemporain composât de la 
musique « de son temps », 
jugée par des profanes 
dysharmonieuse parce que 

dissonante. Heureuse surprise de découvrir chez 
de Haan des lignes mélodiques et une écriture 
harmonique non seulement plaisantes, mais 
lumineuses. Bravo aux trois ensembles qui ont mis 
tout leur enthousiasme dans l’interprétation de cette 
messe !  
En fin de concert, les deux présidentes des chœurs 
ont offert leurs vœux à L’Avenir centenaire et des 
fleurs aux directeurs. Et la nomination du président 
Christian Mauron au comité du Giron des Musiques 
de la Sarine a été saluée par des 
applaudissements. 

Laissez-vous tenter… 
Les populations d’Avry et de Matran ont connu un 
développement constant et considérable durant ces 
dernières décennies. Sans doute, parmi les très 
nombreux nouveaux venus, y a-t-il des 
instrumentistes, comme des chanteurs et 
chanteuses, qui retrouveraient leur violon d’Ingres 
avec plaisir. Convivialité et satisfactions musicales 
les attendent !  
Voici des numéros de téléphone susceptibles 
d’apporter les renseignements désirés : 
Chantal Barras, présidente du chœur mixte Le 
Muguet 026 402 39 85 ; Geneviève Clément, 
présidente du chœur mixte St-Julien, 026 321 51 
69 ; Christian Mauron, président de L’Avenir, 026 
413 15 09 

JMB 
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La Saint- Nicolas 
 
Cette année encore,  
l’école primaire 
d’Avry conviait la 
population à venir 
accueillir Saint 
Nicolas le vendredi 
6 décembre. Les 
écoliers s’étaient 

réunis sous la supervision des enseignants afin de 
former un joli cortège pour accompagner l’évêque 
de Myre  jusqu’au préau de l’école. Aux premières 
lueurs des lanternes rouges, la foule souriait, ravie 
de cette rencontre qui prélude aux fêtes de Noël et 
du Nouvel an. 
Les enfants ont interprété les chants répétés à 
l’école et Saint Nicolas a semblé apprécier ces 
pauses musicales qui ont accompagné son 
discours. Parmi les activités scolaires relevées par 
le vieil homme, un événement pour le moins 
inhabituel a retenu son attention : quelques écoliers 
avaient fait une manifestation pacifique afin que les 
enseignants leur permettent  des combats de 
boules de neige. Alors  Saint Nicolas, dans sa 
grande sagesse, a rappelé aux écoliers qu’il faut 
toujours respecter les règlements scolaires même 
si cela leur déplaît. 
A la fin de son discours Saint Nicolas, a remercié 
les professeurs et les enfants pour leur chaleureux 
accueil et il s’est réjoui d’avance pour l’an prochain, 
puisque sa rencontre avec les écoliers pourra sans 
doute se dérouler devant la nouvelle école. 

CR 
 

Une expérience musicale qui a marqué 
les choristes d’Avry et de Matran 
Samedi 14 décembre, les chœurs mixtes St-Julien 
de Matran et Le Muguet d’Avry ont vécu une 
expérience rare pour des chorales villageoises. Ils 
ont chanté une messe dans la prestigieuse 
cathédrale de Strasbourg ! Et pas n’importe quelle 
messe : la belle Missa brevis de Jacob de Haan, 
créée justement en Alsace en 2002. Elle a été 
interprétée sous la direction de Gérald Ducotterd, 

directeur titulaire des deux chœurs, tandis que 
Nathalie Berset, organiste de l’église de Matran, 
tenait les claviers de l’orgue. Le célébrant, face à 
une cathédrale pleine, a adressé ses vives 
félicitations aux interprètes. Gérald Ducotterd a 
assuré la logistique de la journée : contacts 

préalables avec les autorités religieuses, 
organisation de la cérémonie, choix du répertoire. A 
part la messe, les chœurs ont exécuté - malgré le 
froid - des chants de Noël sur le parvis de la 
cathédrale. La foule curieuse et intéressée était 
compacte en raison du marché de Noël qui se 
déroulait à proximité de la cathédrale. 
Ce voyage à Strasbourg correspondait en fait à la 
sortie annuelle du chœur de Matran. Comme 
l’entente est excellente entre les deux ensembles, 
Le Muguet a été aimablement invité. Le car a 
emmené quatorze chanteuses et chanteurs d’Avry, 
vingt-quatre de Matran et huit accompagnants. Il 
convient de relever la complémentarité 
qu’apprécient les deux chœurs lorsqu’ils sont 
réunis : appoint dans l’effectif et équilibre dans les 
registres. Parmi les plaisirs annexes que procure 
toujours ce genre d’événement, signalons la visite 
du marché de Noël de Riquewihr, une petite ville 
attachante avec ses remarquables caractéristiques 
alsaciennes. 

JMB 
avec la collaboration de Roland Berset 
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Dimanche 15 décembre 2013, les aînés 
ont fait la fête 
Jadis, des rencontres festives étaient déjà 
organisées par les autorités afin de développer la 
communication et les rapports humains entre toutes 
les couches de la population. Parmi les exemples 
découverts dans notre histoire régionale, voici celui 
présenté par l’historienne et archiviste Jeanne 
Niquille. Elle écrivait dans La Liberté du 29 avril 
1944 : 
Il y avait, parmi les fêtes profanes, les assemblées 
de voisinage - de la « voisinance » - qui s’ouvraient 
par une messe, à laquelle assistaient tous les 
habitants d'une même rue ou d'une partie du 
quartier, et qui se continuaient par un banquet 
copieux. De l'église à l'auberge, on se rendait en un 
cortège. Chaque « cavalier » avait tiré au sort sa 
partenaire : on y voyait une noble dame au bras 
d'un simple cordonnier et un magistrat à particule 
accompagnant la femme de son boulanger. Une 
gaieté fraternelle et une franche bonhomie 
régnaient durant le repas, qui était long. En 1773, à 
la fête du voisinage de Saint-Nicolas qui réunit 
environ cent participants, on servit, à chaque table, 
trente plats différents, nombre dans lequel n’étaient 
pas compris les sauces, les fruits et les desserts. 
Dès que le banquet était achevé, on dansait et, 
vers le soir, l'hôtelier servait un repas froid, qui 
s'appelait un « ambigu ». (L’ambigu était un repas 
où l’on servait viandes et dessert.) 

La « voisinance » célébrée avec les aînés d’Avry 
Le dimanche 15 décembre 2013, dès 11 h 30, une 
bonne centaine d’aînés ont répondu à l’aimable 
invitation de la commune pour se retrouver « chez 
Charly », comme est appelée l’auberge de Rosé. 
Un point sur lequel on peut comparer cette 
rencontre à l’assemblée de voisinage décrite ci-
dessus : la gaieté fraternelle et la bonhomie. (Quant 
aux autres points, toute imitation serait 
problématique ! Le Conseil va y réfléchir…) Carlos 
Terradillos, conseiller communal et président de la 
Commission des affaires culturelles, a salué les 
aînés et les personnalités venues leur témoigner 
estime et sympathie : Jacques Bourgeois, conseiller 
national, Benoît Piller, syndic, Marie-Hélène 
Mabellini, conseillère paroissiale, Eliane Dévaud et 
Maurice Clément, membres du Conseil communal.  

L’apéritif a été rehaussé par les remarquables 
prestations de notre Société de musique l’Avenir, 
dirigée par Cédric Corminboeuf. Un chef qui sait 
faire passer son sens musical et son souci des 
nuances et de la précision. On peut partager l’avis 
exprimé par un auditeur : on est fiers de notre 
fanfare ! Tour à tour ont été applaudis une 
ouverture, une ballade, une marche et des chorals 
de Noël. 

 

Discours, musique et surprises 
Peu de discours, mais de qualité ! Carlos Terrdillos 
a introduit Jacques Bourgeois, conseiller national et 
directeur de l’Union suisse des paysans. Une 
personnalité de premier plan dans notre pays, mais 
qui a su rester simple et proche de tous. Après un 
rappel des activités du Conseil national, il a parlé 
avec beaucoup de clarté des problèmes posés par 
l’approvisionnement mondial et il a insisté sur la 
nécessité de garder la main sur nos produits de 
proximité. Benoît Piller, syndic, a évoqué le 
développement d’Avry - 1800 habitants ! - son 
avenir et l’importance des échanges. Il a adressé 
un cordial merci à Charly Page, tenancier de 
l’auberge de Rosé, et à toute son équipe pour la 
qualité de l’accueil. 
Le repas, apprécié de tous les participants, a été 
agrémenté par de nombreuses prestations : Martin 
Nussbaumer, ses chansons avec accompagnement 
de guitare, Jeannette Rosa et son accordéon, tous 
deux dans un répertoire choisi pour le troisième 
âge. Une surprise : l’arrivée de la cohorte des 
Chanteurs à l’Etoile. Leur but, proposé par 
l'organisme catholique Missio pendant la période de 
Noël 2013, est de récolter des fonds pour 
l'agrandissement d'un centre pédiatrique au Malawi. 
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Après les propos de Marie-Christine Robatel, 
représentante de Missio  (branche suisse des 
Œuvres Pontificales Missionnaires internationales), 
les enfants ont chanté, comme de coutume sous la 
direction de Suzanne Jacquier.   
Et arriva Saint Nicolas avec son compagnon 
habituel tout de noir vêtu. L’évêque de Myre a tenu 
un discours qui prouvait sa parfaite connaissance 
de la vie communale d’Avry, avec ses spécificités et 
ses manifestations auxquelles doivent s’associer 
les aînés. Saint Nicolas a insisté sur l’importance 
de la solidarité et de l’ouverture au monde, qui 
doivent trouver leurs racines dans la commune ! 
Puis, le délicieux miel des ruchers de Jean 
Mettraux fut offert à chacun.  
Les aînés sont reconnaissants au Conseil 
communal, à Charly et à son personnel, et à tous 
ceux et celles qui ont collaboré à l’organisation de 
cette bien agréable fête !  

JMB 
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Les écoliers d’Avry se sont familiarisés 
avec les chiens-guides d’aveugle 
Noélie Perrin, étudiante à la HEP et stagiaire dans 
la classe de Stéphane Challande, a mené à terme 
un projet aussi généreux qu’intéressant : soutenir la 
Fondation école romande pour chiens-guides 
d’aveugles, sise dans  le village vaudois de 
Brenles. Le soutien a été apporté par la vente de 
cartes postales réalisées par les enfants sous la 
direction des enseignants Solveig Aebischer, Mary-
Jo Award et Stéphane Challande. Une vente 
couronnée de succcès : la Fondation a pu 
bénéficier d’un don de CHF 630.-.  
La conclusion a été apportée le mardi après-midi 17 
décembre. Les élèves de 3 P à 6 P ont assisté à 
une présentation de la Fondation par Mme Viviana 
Forney, atteinte elle-même de cécité, responsable 
des relations publiques de cette institution. M. 
François Cuennet, instructeur de chiens-guides 
d’aveugle était présent avec deux labradors. Les 
explications ont porté sur le long apprentissage 
auquel est soumis le futur chien-guide, et la façon 
de se comporter avec un aveugle que l’on 
rencontre accompagné de son animal qui est « l’œil 
qui voit ».  

Un film a démontré les diverses étapes que suit un 
chien-guide dans sa longue formation et son 
éducation. Les nombreuses questions posées par 
les élèves ont prouvé tout l’intérêt suscité par un 
sujet insolite et passionnant. Ils se souviendront de 
la devise du chien-guide si celui-ci pouvait parler : 
Ecouter la voix de mon maître pour qu’il voie à 
travers mes yeux. 
Des conseils ont également été donnés sur la façon 
de se comporter avec les chiens en général. Une 
brochure richement illustrée, intitulée Truf’ viens… 
permettra aux enfants de se rappeler les 
comportements qui pourront leur éviter de 
mauvaises et douloureuses surprises !  

JMB 
avec la collaboration de Bernadette Barras 
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Après les propos de Marie-Christine Robatel, 
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les enfants ont chanté, comme de coutume sous la 
direction de Suzanne Jacquier.   
Et arriva Saint Nicolas avec son compagnon 
habituel tout de noir vêtu. L’évêque de Myre a tenu 
un discours qui prouvait sa parfaite connaissance 
de la vie communale d’Avry, avec ses spécificités et 
ses manifestations auxquelles doivent s’associer 
les aînés. Saint Nicolas a insisté sur l’importance 
de la solidarité et de l’ouverture au monde, qui 
doivent trouver leurs racines dans la commune ! 
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Mettraux fut offert à chacun.  
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Journée des jeunes Apriliens de 1994 et 
1995 
Comme le veut la tradition aprilienne, le 21 
décembre dernier, les jeunes d’Avry nés entre 1994 
et 1995 furent conviés à une journée consacrée à 
leur égard. Celle-ci, organisée par le Conseil 
communal, vise à leur souhaiter la bienvenue dans 
le monde adulte des citoyens suisses. 
Etant né en 1994, j’ai participé à cette journée. 
Dans un premier temps, nous fûmes accueillis par 
Benoît Piller, syndic de la commune ainsi que par 
Carlos Terradillos, conseiller communal chargé des 
dicastères de la culture, du sport et des loisirs. Un 
rapide tour de table nous permit de mettre un nom 
sur chacun de nos « contemporains » avec lesquels 
nous n’aurions gardé contact de part nos différents 
choix de formation. Après cela, nous nous sommes 
rendus à Berne, également accompagnés de 
Geneviève Renevey, qui s’est occupée de 
l’organisation de la journée. 

Une visite de circonstance  
À Berne, nous avons pris part à une visite guidée 
du Palais Fédéral. Une première pour certains, qui 
prirent goût à occuper, l’espace d’un instant, les 
différents sièges des conseillers aux Etats et 
conseillers nationaux. Un jour l’un d’entre nous se 
retrouvera peut-être mandaté sur l’un de ces 
sièges. Du moins c’est tout le bien que nous 
souhaita notre guide. 
L’après-midi, nous avons glané entre les différents 
stands du marché de Noël de la Ville de Berne. Une 
dernière visite qui permit à certains d’acquérir leurs 
derniers cadeaux. 

Un retour en enfance 
De retour à Avry, notre périple n’était guère 
terminé. En effet, nous sommes revenus quelques 
années en arrière en allant goûter au centre de 
loisirs du village. Les anecdotes de nos mercredis 
après-midi passés dans cet établissement en firent 
rire plus d’un. Cette époque qui paraît à présent loin 
derrière nous témoigne de notre maturation et du 
pas que nous venons de faire dans le monde des 
adultes. Néanmoins ces années d’école primaire ne 
sont pas si éloignées ; au centre de loisirs, rien ne 
semble avoir changé : ni la tradition de l’atelier 
bougies, ni la décoration du lieu et encore moins le 

chaleureux accueil de Didier Humbert, responsable 
du centre de loisirs. 
Nous avons finalement terminé notre excursion à 
l’Auberge de Rosé, où une partie du Conseil 
communal nous attendait afin de prendre l’apéritif 
en notre compagnie. Nous y avons soupé avec nos 
deux accompagnateurs de la journée : Benoît Piller 
et Carlos Terradillos. Ces deux membres du 
Conseil communal, justement, qui nous ont 
encouragés, lors et à l’aide de cette journée, à 
exercer notre devoir de citoyen. Ils nous poussent, 
comme l’avait fait Michel Moret lors de notre 
entretien pour le précédent Avryzoom, à porter 
intérêt à la politique dont nous serons les principaux 
acteurs dans quelques années ; et ils espèrent voir 
certains d’entre nous s’engager afin de défendre 
nos propres idées. 
Cette excursion a ravi chacun d’entre nous et nous 
tenons à en remercier le Conseil communal. 

SC 
 

Chantons quand même ! Succès du 
spectacle donné au Théâtre des Osses 
On est bien loin du rock progressif des années 70 
lancé par des groupes comme Genesis ou Pink 
Floyd, bien éloignés aussi du punk, du hip-hop, du 
rock gothique, du rap, et encore plus de Musique 
Metal 2013. Mais… même si les chansons 
entendues le dimanche 29 décembre 2013 au 
Théâtre des Osses paraissent ringardes aux 
oreilles des jeunes générations, elles ont tout de 
même des qualités pérennes : elles portent un texte 
souvent original et poétique - en français ! -, elles 
sont mélodieuses, elles n’assaillent pas les 
auditeurs avec des décharges de décibels. Qualités 
qui contribuent à ce qu’on les garde en mémoire…  
Les chansons des années 40  présentées aux 
Osses bénéficiaient d’attraits complémentaires, 
grâce à une mise en scène et à des interprétations 
par des professionnels de haut vol : Frank 
Arnaudon, Claudine Berthet, Frank Michaux et, au 
piano, Sylviane Huguenin-Galeazzi. Un spectacle 
qui a tenu en haleine les nombreux Apriliens qui 
avaient répondu à l’heureuse initiative de la 
Commission des affaires culturelles d’Avry. 
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Les spectateurs-auditeurs ont revécu en chansons, 
musique, mimes et présentations aussi variées 
qu’originales divers moments de la guerre 1939-
1945 à Paris : mobilisation, capitulation, occupation 
allemande, restrictions, collaboration avec l’ennemi 
de personnages tels que Philippe Henriot, 
résistance, rôle de la radio londonienne, armistice… 
Les artistes, qui ont tous les quatre une solide 
formation, une large expérience et un  riche 
palmarès, ont été ovationnés en fin de spectacle. 
Leur troupe, créée récemment s’appelle Le Pavillon 
des singes. Son but est de faire (re)découvrir et 
(re)mettre au goût du jour la chanson française 
d’autrefois. 
La gratitude des aînés s’adresse à la commune 
pour le soutien pécuniaire et le généreux apéritif 
offert après le spectacle. Relevons la présence 
appréciée des représentants de la Commission 
culturelle, de Gigi Renevey, présidente de cette 
Commission lors du choix de ce spectacle, de 
Benoît Piller, syndic et de Carlos Terradillos, 
conseiller communal.    

JMB 
 

 
http://www.theatre221.ch/spectacles/66/chantons-quand-meme 

 
 

Triple anniversaire à la ferme de l’Essert 
le 4 janvier 2014 
 
La ferme de l’Essert, vous connaissez ? On dit plus 
souvent la ferme du Covy, ou « chez Michel et 
Brigitte Rossier ». Voilà ! Tous les lecteurs se 
situent. C’est une ferme où l’on est toujours bien 
accueilli. C’est là que, notamment, l’on va « aux 
œufs » et où on va parler élevage, cultures, 
problèmes agricoles, recettes avec les maître et 
maîtresse de céans….  

Le toponyme Essert signifie terrain défriché, 
cultivable. (Jadis, la forêt s’étendait en effet jusque 
dans les parages.) Aujourd’hui, la ferme de l’Essert 
ne se limite pas à la mise en valeur des biens de la 
terre, mais elle cultive en plus le sens de l’amitié et 
de la famille. Une magnifique preuve a été donnée 
le samedi 4 janvier 2014. La table de Brigitte 
accueillait une vingtaine de personnes membres ou 
proches de la famille pour marquer un triple 
anniversaire. Trois convives invités au Covy étaient 
nés un 4 janvier !  
 

Pour voir un peu plus clair dans cette tablée festive, 
un peu de généalogie. La grand-maman de Michel 

Rossier s’appelait Maria Humbert avant d’épouser 
Louis Rossier, le grand-père de Michel et premier 
« Rossier du Covy ». Remontons un peu plus haut 
dans la généalogie. Maria Rossier-Humbert était la 
fille d’Emilien Humbert, le premier chef de gare de 
Rosé en 1880. Et Maria était la sœur d’Henri, 
buraliste postal à Rosé et papa du linguiste Jean 
Humbert. Une sœur de Maria était la « maîtresse 
d’ouvrage d’Avry », Lucie Ruffieux-Humbert. Une 
autre sœur s’appelait Emma et elle était la maman 
de Jean Monney - le premier fêté le 4 janvier 2014 
au Covy - qui fut tour à tour instituteur, inspecteur 
des écoles de la ville de Fribourg, et enfin 
professeur de méthodologie à l’Ecole normale 
cantonale. Jean Monney est né le 4 janvier 1916. 
Calculez son âge ! Il a non seulement passé sa 
jeunesse à Rosé, mais il a enseigné à l’école 
d’Avry.  
Les deux autres personnes nées un 4 janvier et 
chaleureusement fêtées avec leur cousin germain 
Jean Monney sont deux tantes de Michel Rossier, 
sœurs de feu Henri (Riquet) Rossier et de Jean que 
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tout Avry connaît. La première est Lucette Delèze-
Rossier, née le 4 janvier 1924 ; elle fêtait donc ses 
90 ans. D’abord maîtresse d’école d’ouvrage, la 
nonagénaire a ensuite secondé son mari en Valais 
dans l’agriculture. Et la seconde, née le 4 janvier 
1927 est Madeleine Rossier. Tout d’abord 
maîtresse d’école ménagère, elle a choisi le métier 
de vulgarisatrice agricole, profession où elle a 
acquis une enviable renommée.  
Un fait inhabituel à relever : à une époque où les 
études et les apprentissages étaient bien rares à la 
campagne, les nombreux enfants de Louis et Maria 
Rossier de la ferme de l’Essert ont tous bénéficié 
d’une vie professionnelle méritante, dont plusieurs 
dans l’enseignement. Inutile de préciser que 
l’atmosphère fut chaleureuse le 4 janvier 2014 à la 
ferme de l’Essert, et fécond l’échange de souvenirs. 
Brigitte et Michel Rossier et leur famille ont été 
l’objet de la vive reconnaissance de tous les 
commensaux. 

JMB 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une rénovation réussie ! 
Avryzoom a déjà naguère répondu à la question : 
pourquoi maintenir cette vieille grange aux Agges ? 
Il s’agit d’un bâtiment protégé. C’est une grange 
dite seigneuriale, construite en 1765 par le 
charpentier Christous Elchingre (Christophe 
Eltschinger, de Cottens). Elle dépendait 
vraisemblablement du château de Buman. 
Dans un état de dégradation avancée, elle a été 
restaurée dans les règles de l’art et s’intégre fort 
bien dans son environnement.  
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Résultat du concours Avryzoom 50 
La croix représentée dans Avryzoom No 50 est 
située sur le territoire de la commune d’Avry, entre 
Rosé et Onnens. (Le terrain où est implantée la 
croix est sur Corjolens.) Cette croix a été érigée en 
1952, à la clôture de la Grande Mission. Par rapport 
à la photo, la décoration florale actuelle - assurée 
par le service communal de la voirie - a été réduite. 

Mais, qu’est-ce qu’une Grande Mission ? 
Elle avait lieu dans chaque paroisse tous les dix ou 
douze ans. C’était un temps prolongé de prières, 
messes, chemins de croix, illuminations à grand 
renfort de bougies - 250 attachées à des clous ! - 
sermons, confessions, communions, restitutions de 
biens mal acquis, réconciliations… La Mission 
durait une dizaine de jours. Avec réunions 
spéciales pour les pères de famille, les mamans, 
les jeunes gens, les jeunes filles, les enfants. Matin 
et soir, les paroissiens se retrouvaient à l'église. 
Pour diriger la mission, deux Capucins ou deux 
Pères rédemptoristes. Tous les paroissiens 
assistaient aux cérémonies, à de très rares 
exceptions près. La clôture était marquée par une 
procession solennelle. La foule comprenait tous les 
groupements paroissiaux, des porteurs de 
drapeaux et bannières, des jeunes filles en blanc 
(quatre d’entre elles portaient une statue de la 
Vierge sur les épaules), des militaires… La 
procession se rendait sur le lieu où était édifiée « la 
croix de la Mission ».  Dans une paroisse, il existe 
autant de « croix de la Mission » qu’il y a eu de 
Missions. Elles étaient érigées dans les diverses 
localités de la paroisse. 
 
Après tirage au sort, la gagnante est Mme 
Françoise Rumo. 
 
 

Concours No 3 
 
Où se trouve cet édicule ? Dans quel but a-t-il été 
construit ? 
Est-il encore utile actuellement ?   
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Chronique historique 

Emile Aebischer, dit Yoki 
Ce texte est tiré du remarquable ouvrage qu’a 
publié en décembre 2013 le maître verrier Michel 
Eltschinger, de Villars-sur-Glâne. Remarquable car 
il y présente les nombreux artistes - certains 
mondialement connus -  dont il fut le réalisateur des 
vitraux. Citons par exemple les noms de Yoki, 
Albert Chavaz, Théodore Strawinski, Jean-François 
Comment, Sergio de Castro, Teddy Aeby, Alfred 
Manessier, Jean Bazaine, Elvire Jan, Jean Le Moal, 
Jean Bertholle, Bernard Schorderet et tant d’autres. 
Tous les admirateurs de vitraux trouveront 
passionnante la lecture de cet ouvrage. Ils y 
découvriront aussi de remarquables illustrations. Le 
titre : « Les amitiés de couleur, soixante ans 
d’art verrier » @Michel Eltschinger. L’ouvrage est 
en vente au domicile de l’auteur, route de Matran 4, 
à Villars-sur-Glâne.  
Trois raisons de publier cet extrait consacré à Yoki 
dans « Avryzoom » : Michel Eltschinger est né au 
moulin de Prez, Yoki avait son atelier au moulin de 
Courtaney - deux moulins proches d’Avry - et enfin 
leur riche contribution à l’art !  

JMB 
 

Texte de Michel Eltschinger, reproduit avec son 
aimable autorisation : 
J'ai fait la connaissance de Yoki en 1953 et le 
dernier travail que nous ayons réalisé ensemble 
date de 2011, soit une collaboration de près de 
soixante ans. Il avait pris ses habitudes chez 
Fleckner pour faire réaliser ses vitraux et j'ai eu le 
bonheur de le rencontrer dès le début de mon 
apprentissage. Il fut pour moi un frère, presque un 
père quand mes parents ont quitté Fribourg pour 
Genève en 1957 ; pas une semaine sans que nous 
nous voyions. Il était rayonnant de culture, d'une 
sorte d'aptitude au bonheur ; un artiste de lumière, 
un habité de la grâce, simple pourtant, et généreux 
comme l'était Chavaz. Un jour, très jeune, je me 
suis rendu à son atelier à la Grand-Rue, en ville de 
Fribourg. Il y avait là en tout et pour tout deux 
tableaux. Il m'a dit : « Tu peux en choisir un ». 
Encore aujourd'hui, ce tableau est accroché à un 
mur de mon appartement. On y voit tout le 

nécessaire de l'artiste, le chevalet, la bouteille 
d'essence, les pinceaux, la palette du peintre. 
La première œuvre d'envergure que j'aie réalisée 
avec lui était destinée à l'abbaye de Sept-Fons, 
dans l'Allier. Elle donna lieu, en 1955, à mon 
premier grand voyage à l'étranger. Yoki, Fleckner 
mon patron, Joseph Keller maître verrier et Michel 
Studer qui venait de terminer son apprentissage 
furent mes compagnons de voyage, et compagnons 
de travail : la pose d'une grande verrière constituait 
l'une des étapes de cette mémorable expédition. 
Mémorable à plus d'un titre : j'ai découvert le 
monastère trappiste de Sept-Fons, et avec Yoki j'y 
ai servi la messe, fonction dont je n'ai pas dû trop 
mal m'acquitter vu qu'en mes jeunes années j'avais 
été enfant de chœur à l'église Saint-Pierre et chez 
les Franciscains. Une fois la Vierge à l'enfant bien 
en place dans le chœur de l'abbaye, nouveau 
départ en direction d'Artigues pour la pose de deux 
vitraux dans une chapelle au cœur des vignes du 
Bordelais. Le curé de l'endroit, chez qui nous 
logions et qui n'avait pas de servante de cure, se 
faisait une fête de nous servir des huîtres au petit 
déjeuner : coutume locale peu prisée de Joseph 
Keller qui me glissait en aparté « ... chier, pas de 
café au lait ».  
Un autre voyage avec Yoki m'a laissé un vif 
souvenir. C'était à l'abbaye cistercienne 
d'Aiguebelle, dans la Drôme, au-dessus de 
Montélimar. Nous sommes partis de Fribourg un 
mardi de Pâques et avons fait étape à la verrerie de 
Saint-Just (département de la Loire) pour acheter 
des dalles de verre. Faute de connaître les 
dimensions de la fenêtre, Yoki s'était limité à 
réaliser une maquette. Nous arrivons sur place. 
Mesures prises, la fenêtre fait 5 mètres de haut sur 
80 centimètres de large. Nous nous mettons à 
l'ouvrage avec ardeur : Yoki s'active à la réalisation 
des gabarits, tandis que, dans le jardin, au fur et à 
mesure, je taille les dalles. Un moine, discrètement, 
assure le ravitaillement, une bouteille sous la bure. 
Le samedi, mission accomplie : le vitrail est posé ! 
Sept-Fons, Artigues, Aiguebelle... Beaucoup 
d'autres destinations ont suivi. Avec Yoki, je suis 
allé à La Léchère en Haute-Savoie, au monastère 
de Sénanque dans le Vaucluse, puis en Allemagne, 
en Italie deux fois, à l'usine de Saint-Just souvent, 
sans compter les déplacements pour des 
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Résultat du concours Avryzoom 50 
La croix représentée dans Avryzoom No 50 est 
située sur le territoire de la commune d’Avry, entre 
Rosé et Onnens. (Le terrain où est implantée la 
croix est sur Corjolens.) Cette croix a été érigée en 
1952, à la clôture de la Grande Mission. Par rapport 
à la photo, la décoration florale actuelle - assurée 
par le service communal de la voirie - a été réduite. 

Mais, qu’est-ce qu’une Grande Mission ? 
Elle avait lieu dans chaque paroisse tous les dix ou 
douze ans. C’était un temps prolongé de prières, 
messes, chemins de croix, illuminations à grand 
renfort de bougies - 250 attachées à des clous ! - 
sermons, confessions, communions, restitutions de 
biens mal acquis, réconciliations… La Mission 
durait une dizaine de jours. Avec réunions 
spéciales pour les pères de famille, les mamans, 
les jeunes gens, les jeunes filles, les enfants. Matin 
et soir, les paroissiens se retrouvaient à l'église. 
Pour diriger la mission, deux Capucins ou deux 
Pères rédemptoristes. Tous les paroissiens 
assistaient aux cérémonies, à de très rares 
exceptions près. La clôture était marquée par une 
procession solennelle. La foule comprenait tous les 
groupements paroissiaux, des porteurs de 
drapeaux et bannières, des jeunes filles en blanc 
(quatre d’entre elles portaient une statue de la 
Vierge sur les épaules), des militaires… La 
procession se rendait sur le lieu où était édifiée « la 
croix de la Mission ».  Dans une paroisse, il existe 
autant de « croix de la Mission » qu’il y a eu de 
Missions. Elles étaient érigées dans les diverses 
localités de la paroisse. 
 
Après tirage au sort, la gagnante est Mme 
Françoise Rumo. 
 
 

Concours No 3 
 
Où se trouve cet édicule ? Dans quel but a-t-il été 
construit ? 
Est-il encore utile actuellement ?   
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conférences un peu partout, dans tous les cantons 
de Suisse romande. Chaque itinéraire comprenait 
plusieurs visites d'églises. Ces suppléments 
culturels, qui ponctuaient aussi les excursions en 
famille, excédaient parfois son fils Patrick, au point 
que son père lui disait : « Si tu n'es pas sage, je te 
montre encore un église. » 
Il y eut même le Tchad. Des vitraux de Yoki 
chatoient jusque dans le Sud-Ouest tchadien, en la 
chapelle des clarisses de Donia. Mais nous n'avons 
pas fait le voyage. Les huit compositions circulaires 
de Yoki célébrant les beautés de la Création, les 
arbres, les fleurs, le vent, d'un diamètre de 50 
centimètres chacune, en dalle de verre, ont été 
acheminées par containers et posées par des 
maçons du lieu. La chapelle a été saccagée à deux 
reprises. Une première fois, par une bande de 
malfrats en goguette ; une seconde fois par un 
incendie : un ouvrier qui travaillait au fer à souder à 
proximité du toit de chaume a mis le feu à 
l'ensemble, Les vitraux ont été endommagés, il a 
fallu les refaire à neuf. Une photographie en noir et 
blanc témoigne de l'épisode tchadien : elle montre 
les Sœurs clarisses, au jour de la consécration de 
leur chapelle, portant les disques de verre au-
dessus de leur tête, comme des auréoles.  
Il y eut aussi New York. C'était à l'invitation de 
Madame de Weck, galeriste à la fois américaine et 
suisse. Il s'agissait d'y présenter trente vitraux - 
dont L'Eveil de Yoki - exposés chez moi l'année 
précédente. Furent du voyage les « Chanteurs de 
l'Atelier », une partie d'entre eux du moins, et 
d'autres amis, dont Robert Mauron, un ami 
d'enfance. De même ma compagne Françoise. Et 
Yoki.  
De tout ce que je dois à Yoki, il resterait beaucoup 
à dire. Ainsi, c'est par lui que j'ai connu la technique 
des graffiti. On peut en voir à Stavia (Estavayer-Ie-
Lac), au tea-rom du Platy à Fribourg, commandés 
par le carrossier d'en face, M. Boschung, lui aussi 
un homme haut en couleur qui voulait « quelque 
chose de Yoki ».  
Nous avons travaillé ensemble une dernière fois 
pour l'église du Châtelard, près de Romont. 
L'église, qui comptait déjà des vitraux de Yoki, avait 
été victime de la grêle. Deux œils-de-bœuf du XIXe 
siècle avaient été complètement détruits. Sur ma 
proposition, plutôt que de procéder à une 

restauration incertaine, la paroisse fait appel à Yoki. 
L’âge, la fatigue le font hésiter. Mais il accepte, ne 
tarde pas à retrouver le coup d'œil et la sûreté de la 
main, éprouve finalement grand plaisir à réaliser ce 
travail dont le fruit enchante la paroisse. 
Yoki a peint sur chevalet jusque dans les derniers 
mois de sa vie à son atelier du Moulin de 
Courtaney. 
(Michel Eltschinger consacre un chapitre aux 
quatorze grandes fenêtres en dalle de verre 
commandées à Yoki en 1967 pour la coupole de la 
basilique de l'Annonciation à Nazareth.) 

✸
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Yoki a également réalisé des vitraux pour des 
églises protestantes. Ci-dessous, la partie 

supérieure d’un vitrail que l’on peut admirer à 
l’église de Constantine :  
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Gestion globale 
des déchets 

et des matières 
recyclables 

fribourg@srsrecycling.ch 

www.srsrecycling.ch 



39 Mars 2014

  
SPECTACLES ET MANIFESTATIONS 

 

  Mars 2014  

AGENDA DES MANIFESTATIONS 
CULTURELLES D’AVRY pour 2014 
La commission culturelle a le plaisir de vous 
informer des manifestations qu’elle a prévues. 

MARS 
Jeudi 27 « Renaître au Présent »  
En paroles, en musique et en chansons avec  Guy 
Sansonnens  
20h00 à la Bibliothèque Régionale d'Avry 

AVRIL 
Samedi 5 : coup de balai 
08h30 rendez-vous au centre des loisirs – café 
croissants 
09h00 départ ramassage des déchets sauvages 
11h00-12h00 visite de Veolia et démonstration de 
la presse à papier 
12h15 retour au centre de loisirs – repas tous 
ensemble 
Dimanche 6 : AvryMovie, Max (tout public) 
16h00 au centre de loisirs 

MAI  
Samedi (date à fixer) : journée du patrimoine et 
parcours surprise 
14h00 rendez-vous devant le bâtiment communal 
Dimanche 4 : AvryMovie, More than Money (tout 
public) 
16h00 au centre de loisirs,  

JUIN 
Dimanche 1er : AvryMovie, Duma (tout public) 
16h00 au centre de loisirs :  
Vendredi 13 : Cirque Toamême 
18h30 dans la cour de l’école ou à la salle de gym, 
selon le temps  
Dimanche 15 : Fête de la Trinité 
09h30 messe 
10h30 apéritif 
Samedi 28 : Un talent extraordinaire, par la 
Jeunesse d’Avry.  
Spectacle puis repas et concert 
17h00 à l'amphithéâtre ou sous le préau  

AOUT  
Vendredi 1er : Fête Nationale 
Apéro, discours, repas, danse et feux 
17h30 à Matran  
Jeudi 14 : RFI danse et folklore du monde 
Avec la participation de deux groupes pour une 
soirée de découvertes et de plaisir garanti 
20h00 à la salle de spectacle du CO d’Avry 
Vendredi 29 : concert d’été, avec Loraine Cotting 
20h00 à l’amphithéâtre ou sous le préau 

SEPTEMBRE : sortie des Aînés, organisée par 
l’Amicale des pompiers 
Jour à fixer 
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Les Ligues de santé du canton de 
Fribourg 
Ligue contre le cancer l diabètefribourg l Ligue 
pulmonaire l CIPRET Centre de prévention du 
tabagisme l Centre de dépistage du cancer du sein 
l Registre des tumeurs l Equipe mobile de soins 
palliatifs Voltigo 
Nos différentes associations assurent, sur mandat 
de l'Etat, des prestations médico-sociales de 
soutien et de prévention en faveur des malades 
concernés et leurs proches, à domicile ou dans nos 
lieux de consultations à Fribourg, Bulle, Estavayer-
le-Lac et Morat. Contactez-nous. 
Ligue fribourgeoise contre le cancer 
 Aide et soutien aux malades du cancer et à 

leurs proches 
 Activités d'information et de prévention 
 Registre des tumeurs 
 info@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch 
 Tél. 026 426 02 90 

 
diabètefribourg 
 Enseignement infirmier, diététique, soins et 

conseils pour les personnes diabétiques 
 Activités d'information et de prévention 
 info@diabetefribourg.ch – 

www.diabetefribourg.ch  
 Tél. 026 426 02 80 

  
Ligue pulmonaire fribourgeoise 
 Soins, conseils et soutien pour les malades 

respiratoires 
 Remise des appareils respiratoires 
 Activités d'information et de prévention 
 info@liguepulmonaire-fr.ch – 

www.liguepulmonaire-fr.ch 
 Tél. 026 426 02 70 

 
CIPRET Centre de prévention du tabagisme 
 Campagnes de prévention, aide à l’arrêt 
 info@cipretfribourg.ch – www.cipretfribourg.ch 
 Tél. 026 425 54 10 

 
Centre de dépistage du cancer du sein 
 La mammographie de dépistage pour toutes les 

femmes dès 50 ans 

 Informations sur la prévention et le dépistage du 
cancer du sein 

 depistage@liguessante-fr.ch 
www.liguecancer-fr.ch 

 Tél. 026 425 54 00 
   

Equipe mobile de soins palliatifs Voltigo 
 Soutien, orientation et conseil lors de situations 

de maladies graves, pour les personnes 
concernées, les bénévoles et les professionnels. 

 voltigo@liguessante-fr.ch 
www.liguecancer-fr.ch 

 Tél. 026 426 00 00 
 

Information – prévention 
 Espace information-prévention au Quadrant 

avec programme d’activité 
 Programme « santé en entreprise » 
 info@liguessante-fr.ch  

www.liguessante-fr.ch 
 Tél. 026 426 02 66 

 
Route St-Nicolas-de-Flüe 2 
CP 96 / 1705 Fribourg 
Tél. 026 426 02 66 
Fax 026 426 02 88 
www.liguessante-fr.ch 
info@liguessante-fr.ch 
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Les meilleures marques
Le meilleur conseil
Le meilleur service
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Vous avez un vélo à jeter? 
Il peut encore servir! 
Le VAM organise des programmes de qualification, 
sous mandat du canton, pour des personnes en 
recherche de travail. 
Dans notre nouvel atelier vélo, nous démontons, 
nettoyons, réparons et remettons en état des vélos 
selon des critères de qualités définis. 
Nous récoltons dans tout le canton de Fribourg, des 
vélos qui ne sont plus utilisés. 
Notre partenaire „Gump- & Drahtesel“ à Berne, 
organise le transport vers l‘Afrique. 
Votre vélo roulera en Afrique et générera du 
travail! 
• Les vélos suisses sont un moyen de transport 

fiable 
• Ils seront confiés à des partenaires et des 

institutions de confiance 
• Ils contribueront à offrir du travail à des 

entreprises de formation professionnelle, des 
organismes à but non lucratif, des ONG et des 
écoles 

• Les vélos sont un moyen de transport qui offre 
des possibilités de développement 

Apportez-nous le vélo que vous n’utilisez plus, ou 
appelez-nous, nous viendrons le chercher chez 
vous.  
Tél: 026 919 65 20 
M. Yves Gobet, responsable de l’atelier vélo à Bulle 
VAM, Rue de la Toula 20, 1630 Bulle 
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www.ca2000.ch – mail: info@ca2000.ch

BUREAU D’ARCHITECTURE 
ANDRE VONLANTHEN SA 
 
AVRY-BOURG 11 - CP 75 
1754 AVRY-SUR-MATRAN 
Tél. 026 470 20 66 
Fax 026 470 20 68 
office@vonlanthen-architectes.ch 
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AvryZoom, prochaine parution 
Les sociétés et les personnes qui désirent insérer 
une communication dans le prochain AvryZoom 
sont priées de faire parvenir leur texte à 
l’administration communale ou à l’adresse email 
avryzoom@avry.ch  

jusqu’au 26 mars 
 
 

Remise de commerce 
Après plus de trente ans à votre service, il est 
temps pour nous de remettre notre garage. 
Mais rassurez-vous, la continuité est assurée ! 
En effet, dès le 1er   avril, l’atelier de réparation et 
d’entretien toutes marques sera tenu par Olivier 
Künti, collaborateur depuis plus de huit ans au sein 
de notre entreprise. 
Si l’envie vous prend, n’hésitez pas à venir nous 
trouver au chalet du Cousimbert où nous vous 
accueillerons avec plaisir durant toute la belle 
saison. 

Jean-Marie et Béatrice Vonlanthen 
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SOCIETES LOCALES 
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Amicale des sapeurs pompiers  Joël Martin tél. 079 509 37 00 Route de Seedorf 32  1754 Avry 
ixte Le Muguet Chantal Barras  tél. 026 402 39 85 Chemin des Glycines 10  1753 Matran 

Club Athlétique de Rosé Patrick Rossier  tél. 079 300 57 74 Bel-Air 24  1723 Marly 
Club de Tennis de Table Jean-Claude Stritt  tél. 026 470 11 87 Route du Covy 39  1754 Avry 
F.C. Piamont Vincent Stulz  tél. 079 240 46 56 Imp. du Lavau 7 1772 Ponthaux 
S.F.G. Gym-Dames Denise Sapin  tél. 026 470 15 96 Impasse des Agges 23  1754 Avry 
S.F.G. Gym-Volley-Badminton J.-Claude Maillard  tél. 026 470 15 02 Rou   1754 Avry 
Soc. de Musiq  Christian Mauron   tél. 026 413 15 09 En Plan 8  1733 Treyvaux 
Soc. de Tir Air Comprimé Jacob Schafer  tél. 026 470 16 72 Route du Covy 25  1754 Avry 
Les amis du Petit-Calibre  André Devaud  tél. 026 475 19 51 Ch. du Verger 44  1752 Villars-sur-Glâne 
Soc. de Tir 300 m Hubert Bielmann tél. 026 411 44 20 Route du Levant 19  1726 Farvagny 
Fit-Bike Pascal Brodard tél. 079 577 29 00 Route du Centre 82  1741 Cottens 
Unihockey Michel Müller  tél. 026 470 18 45 Impasse des Préalpes 4  1754 Avry 
Basketball Sandra Zahno tél. 026/470 07 85 Route des Murailles 29 1754 Avry 
Société Jeunesse Xavier Pirlet  tél.079 266 57 32 Impasse des Agges 13 1754 Avry 
  
 

 : www.avry.ch 
 
 




